
remplir qu'eu donnant lecture a i Corns 
législatif d'une lettre adressée par Sa 
Majesté an ministre do» affaires étrangè
res, à la date du H juin 1866. (Vif 
mouvement d'attention.) 

LETTRE DE L EMPEREUR 
A Son Exe. M. Drouyn de Lhuys, Minisire 

des affaires étranger et 

Ta lais des Tuileries, 11 juin 1866. 
Monsieur l e Ministre, 

A u m o m e n t o ù semblent s 'évanouir 
l e s e spérances de paix que la réunion 
<à« la conférence n o u s avait fait c o n 
c e v o i r , il est essentiel d 'expl iquer par 
u n e circulaire aux agents d ip lomat i 
q u e s à l 'étranger les idées que m o n 
Souvernement se proposait d'apporter 

ans l es conse i l s de l 'Europe e t la 
condui te qu'il compte tenir en pré
s e n c e des événements qui se prépa
rent. 

Cette communica t ion placera notre 
po l i t ique dans son véritable jour . 

Si la conférence avait eu l ieu , votre 
l a n g a g e , vous le savez, devait être ex
p l i c i t e ; v o u s deviez déclarer en m o n 
n o m q u e je repoussais toute idée 
d 'agrandissement territorial . (Très 
b i e n ! très b i e n ! ) , tant q u e l ' équi 
l ibre européen ne serait pas r o m p u . 
(Mouvement.) 

E n effet, n o u s ne pourrions songer 
à l 'extens ion de n o s frontières q u e si 
carte de l 'Europe venait à être modifiée 
au profit exclus i f d'une grande puis
sance et si les provinces l imi trophes 
demanda ient par des v œ u x l ibrement 
e x p r i m é s leur annex ion à la France . 
(Nouvelle approbation.) 

En dehors de ces c irconstances , je 
crois p l u s d igne de notre pays de 
préférer à des acquis i t ions de ter
ritoire le préc i eux avantage de vivre 
e n b o n n e in te l l igence avec nos vo is ins . 
(Très bien!) très b ien! ) , e n respectant 
l eur indépendance et leur nat ional i té . 
(Nouvelle approbation.) 

A n i m é d e ces sent iments et n'ayant 
en vue q u e le maint ien de la paix , 

1"avais fait appel à l 'Angleterre et a 
a Russ ie pour adresser e n s e m b l e aux 

parties intéressées des paroles de con
c i l iat ion. 

L'accord établi entre les pu i s sances 
neutres restera à lui seul u n g a g e de 
sécuri té pour l 'Europe . (Nouveau mou
vement d'adhésion) . E l les avaient 
montré leur haute impartial i té en pre
nant la résolut ion de restreindre la 
d iscuss ion de la conférence aux q u e s 
t ions pendantes . 

Pour les résoudre , j e croyais qu'il 
fallait les aborder franchement , l e s 
dégager du voi le d ip lomat ique qui les 
couvrait , e t prendre en sér ieuse c o n 
s idérat ion les v œ u x l ég i t imes des 
souverains et des peup le s . [Très-bien ! 
très-bien !) 

Le conflit qui s'est é levé a trois 
c a u s e s : 

La situation géograph ique de la 
Prusse mal dé l imi tée ; 

Le v œ u de l 'Al lemagne demandant 
u n e reconst i tut ion pol i t ique p lus 
conforme à ses beso ins généraux ; 

La nécess i té pour l'Italie d'assurer 
s o n indépendance nat ionale . 

Les puissances neutres ne p o u -

à vous, monsieur, je suis Gère de vous y 
recevoir jusqu'au retour de mou père, qui 
va rentrer sans doute, et qui, comme moi, 
s'empressera de vous en faire les hon
neurs... 

En même temps, elle offrit un siège à 
Charles Dufour, et alla s'asseoir elle-même 
à quelque distance. Le jeune homme sem
blait confondu de tant de réserve et de 
froideur. 11 scrutait avec une attention mi
nutieuse chacun des mouvements d'Anaïs, 
qui continuait à faire avec facilité et po
litesse ce qu'elle appelait les honneurs de 
la maison. 

— Mademoiselle, reprit-il enfin d'un ton 
mélancolique dont on eût pu le croire 
deshabitué depuis long-temps, j'espérais... 
que des relations bien courtes, sans doute, 
mais franches et cordiales, de ma part du 
moins, m'avaient donné le droit d'être 
traité avec moins de dureté. Anaïs, ajouta-
t-il d'un ton plus bas, et en se rappro
chant d'elle, avez vous donc oublié cette 
soirée, cette heureuse soirée où je vous 
ai vue pour la première fois ? 

La jeune fille fit un léger mouvement 
en entendant encore celle voix vibranle et 
plaintive qui l'avait tant émue pendant 
cette soirée à laquelle Charles faisait allu
sion. Cependant elle répondit sur le même 
ton de rigoureuse politesse : 

— C'est en effet, monsieur, la première 
et la sexile fois que je vous ai vu, et j'ai 
dû m'en souvenir puisque je vous ai re
connu tout à l'heure, après dix-huit mois 
qui ont amené tant de changements dans 
votre position et dans la nôtre. 

E U E BERTHET. 
(La suite au prochain numéro.) 

vaient vouloir s ' immiscer dans l es 
affaires intérieures des pays étran
gers . N é a n m o i n s les cours qui ont 
participer a u x acte.•• constitutifs de la 
Confédération germanique avaient l e 
droit d'examiner si les c h a n g e m e n t s 
réc lamés n'étaient pas de nature à 
compromettre l'ordre établ i en E u 
rope . 

N o u s aur ions , en ce qui n o u s c o n 
cerne , dés iré pour l es Etats s e c o n 
daires de la Confédération u n e union 
p lus in t ime , u n e organisat ion p lus 
p u i s s a n t e , u n rôle p l u s important 
(approbation) ; pour la Prusse , p lus 
d 'homogéné i té et de force dans le 
Nord ; pour l 'Autriche, le maint ien 
de sa grande pos i t ion en A l l e m a g n e . 

(Plusieurs v o i x : Très b ien !) 
N o u s aurions vou lu en outre que , 

moyennant u n e compensat ion é q u i 
table , l 'Autriche pût céder la Vénét ie à 
l 'Ital ie (très b i en ! très-bien!) ; car, 
si de concert avec la Prusse et sans se 
préoccuper du traité de 1 8 5 2 , e l le a 
fait au Danemark une guerre au n o m 
de la nat ional i té a l l emande , il m e 

f araissait jus te qu'e l le reconnût en 
talie le m ê m e pr inc ipe , en c o m p l é 

tant l ' indépendance de la P é n i n s u l e . 
(Approbation). 

Tel les sont les idées que dans l'in
térêt d u repos de l 'Europe n o u s a u 
r ions essayé de faire prévaloir . A u 
jourd'hui il est à craindre que le sort 
des armes seul en déc ide . En face de 
ces éventual i tés , que l l e est l 'attitude 
qu i convient à la France ? 

Devons-nous manifester notre d é -

f ilaisir parce que l 'Al lemagne trouve 
es traités de 1 8 1 5 impuissants à s a 

tisfaire ses tendances nat ionales et 
à maintenir sa tranqui l l i té? 

Dans la lutte qui est sur le point 
d'éclater, n o u s n'avons q u e d e u x i n 
térêts : la conservation de l 'équil ibre 
européen et l e maint ien de l 'œuvre 

Î
ue n o u s avons contr ibué à édifier en 
tal ie . (Très b ien ! très b ien ! ) 

Mais pour sauvegarder ces deux in
térêts , la force morale de la France ne 
suffit-elle pas ? Pour q u e sa parole 
soit écoutée , sera- t -e l le ob l igée de 
tirer l 'épée ? Je n e le pense pas . 
(Nouvel les marques d'assentiment.) 

S i , malgré nos efforts, l e s espé
rances de paix ne se réal isent pas , 
n o u s s o m m e s n é a n m o i n s assurés , par 
les déclarat ions des cours e n g a g é e s 
dans l e conflit , que , q u e l s q u e so ient 
l e s résultats de la guerre , aucune des 
ques t ions qui n o u s touchent ne sera 
réso lue sans l 'assentiment de la 
France . (Très bien l très b ien ! ) 

Res tons d o n c dans u n e neutral i té 
attent ive , et , forts de notre d é s i n t é 
ressement , a n i m é s d u désir s incère de 
voir les p e u p l e s de l 'Europe oubl ier 
leurs quere l l es et s'unir dans u n but 
de c iv i l i sat ion, de l iberté et de p r o -

Sr è s , demeurons confiants dans notre 
roit et ca lmes dans notre force . 

(Applaudissements p r o l o n g é s . — Mou
v e m e n t général . ) 

Sur c e , Monsieur le Ministre , je 
prie D i e u qu'il v o u s ait en sa sainte 
g a r d e . 

m NAPOLÉON. 
En présence de déclarations aussi claires 

et aussi précises, le gouvernement pense 
que le Corps législatif ne voudra pas avoir 
une discussion sur les affaires d'Allema
gne et d'Italie. Il considérera qu'un débat 
contradictoire sur ce sujet serait inoppor
tun et non exempt d'inconvénients sérieux, 
à un moment où, malgré nos efforts, il 
semble que les conflits qui agitent l'Europe 
ne puissent plus trouver leurs solutions 
que par les armes. (Vives et nombreuses 
marques d'approbation.,) 

M. LE PRÉSIDENT WALESWSKI. — En pré
sence de la déclation qui vient d'être faite, 
je pense que l'honorable M. Jules Favre 
comprendra qu'il ne doit pas traiter les 
affaires d'Allemagne et d'Italie ; la discus
sion pourra du reste s'étendre sur tous les 
autres sujets. (Approbation.), 

M. JULES FAVRE. — Nous somme en pré
sence d'une déclaration dont personne ne 
peut songer à contester la solennelle gra
vité. Cet te déclaration nous était inconnue, 
et il nous serait difficile de nous expliquer 
sur la ligne politique qu'elle trace ; mais 
H. le ministre d'Etat nous demande de 
nous abstenir en présence des révélations 
qui viennent de nous être faites, et M. le 
président pense que le désir exprimé par 
le gouvernement ne doit rencontrer aucune 
contradiction sur les bancs de la Chambre. 

Voix NOMBREUSES. — C'est vrai I c'est 
vrai I 

M. JULES FAVRE. — Quant à moi, je croi
rais manquer à ce qui nous est dû si, au 
moins par une observation, je ne priais la 
Chambre de manifester ses intentions, de
vant lesquelles je suis prêt à m'incliner. 
Je ferai seulement remarquer qu'il y a 
peut-être dans ce qui se passe un précé-
deut digne d'appeler les plus sérieuses 
méditations. 

Nous sommes tous dans l'anxiété des 

questious redoutables qui inalheureuse-
inent — et je le regreite frofondément — 
semblent résolues pur le document que 
nous venons d'entendre. En entrant dans 
celte enceinte, j'îspérais encore, je l'avoue, 
que la volonté du Corps législatif pourrait 
avoir une énorroe influence sur le s desti
nées du monde [Mouvemeni); et comme un 
désir de paix s'eiè>e dans celle enceinte, 

2ui est l'écho fidèle des vœux du pays, un 
ésir, non pas seulement de conserver ce 

bien précieux à la France, mais de le 
maintenir dans toule l'Eurepe, je croyais 
qu'une discussion, renfermée dans les 
limites que conseillent la prudence et le 
patriotisme, pourrait avoir son utilité. 
(Interruption. — Mouvements divers.) 

Gardons le respect réciproque de nos 
préroguiives. Le pouvoir exécutif vient de 
s'expliquer; si la Chambre s'associe com
plètement à ce sentiment (Oui ! oui ') , le 
contrôle n'est pas même possible. (Inter
ruption.) Si nous devons laisser s'accom
plir l'événement, poiirqu'ensui'.eon vienne 
nous dire: Il csf trop tard pour prendre un 
parti (Exclamations), de telle sorte que 
notre responsabilité soit engagée malgré 
nos consciences, je n'ai rien à dire. 

Je demande seulement, pour la dignité 
de la Chambre et la régularité de ses dé
libérations {Bruit), que M. le président 
veuille bien mettre aux voix la question 
de savoir s'il y a eu lieu de passer outre à 
la discussion générale. (Interruption pro
longée.) 

M. EUGÈNE PELLETAN. —Nous allonsvoir 
si le Corps législatif donnera sa démission. 
(Bruit confus) 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. le 
minisire d'Etal. 

S. Exe. M. LE MINISTRE D'ETAT. — S'il 
est un sentiment commun au Corps légis
latif, au gouvernement et au pays, c'est 
incontestablement celui qui nous l'ait dé
sirer à tous le maintien delà paix. (Très-
bien ! très-bien I) Le gouvernement croit 
avoir donné au Corps législatif la preuve 
de sa volonté el de ses efforts pour éviter 
un conflit en Europe. 

Maintenant l'honorable M. Jules Favre, 
par son langage, l'honorable M. Pelletan, 
par son interruption, semblent vouloir 
élever entre le Corps législatif et le gou
vernement je ne sais quelle question de 
prérogative. L'acte que je viens de faire, 
la déclaration que je viens de vous lire est 
la preuve de la haute déférence du gouver
nement pour le Corps législatif.(C'est vrai ! 
— Très-bien !) 

Il ne s'agit point ici d'une question de 
droit, vous avez le droit de discuter et le 
droit île contrôler ; il s'agit d'une question 
d'opportunité (Marqut-s nombreuses d'as
sentiment), d'une quesiion de conduite, 
d'une question conforme à toutes les tra
ditions des parlements et des pays libres. 
(Approbation.) 

C'esl à vous qu'il appartient d'apprécier 
si vous voulez ou non aborder une discus
sion que le gouvernement vous déclare 
empreinle d'inopportunité. (Très-bien ! 
très-bien r •3» Aux voix ! aux voix 1) 

M. GLAIS-BISOIN. — Rendez-nous le droit 
d'Initiative. (Bruits.) 

Voix NOMBREUSES. — La clôture I la clô
ture t 

M. LE PRÉSIDENT WALEWSKI. — Il n'y a 
pas lieu d'aller aux voix en ce moment. 
La discussion générale du budget vient 
d'être ouverte. M. Jules Favre a demandé 
la parole ; s'il veut parler sur la discussion 
générale de ce budget, si quelque autre 
membre demande la parole, la discussion 
continuera ; mais si personne ne demande 
la parole sur la discussion générale, nous 
passerons à la discussion des articles, par 
ministère, du budget rectificatif; mais il 
n'y a pas lieu d'aller aux voix, à moins 
qu'on ne veuille demander la clôture de la 
discussion générale. (Très-bien 1 très-
bien !) 

M. JULES FAVRE. — Il est absolument 
impossible que l'incident dont la Chambre 
est saisie ne se termine pas par un vote. 
Voici comment la quesiion est posée. M. le 
ministre nous a fait connaître une décla
ration du gouvernement; il a ajouté que, 
suivant lui, toute discussion serait inop
portune. * 

Sur ce, un des membres de cette assem
blée s'est levé, ne partageant pas cette 
opinion et croyant, au contraire, que la 
discussion aurait des avantages. Il serait 
dans son droit en disant à ses collègues 
qu'il peut entrer dans la discussion et que. 
jusqu'à un certain point, ils doivent la 
tolérer, si ce n'est même leur devoir de la 
souffrir. (Interruption.) 

Telle n'est pas cependant ma prétention, 
je respecte les scrupules de la Chambre, 
mais je demande qu'elle respecte aussi 
les miens ; ma responsabilité est en effet 
engagée au même degré que la vôtre. 

Je crois qu'il y aurait, non-seulement 
pour la France, mais pour le monde, un 
intérêt considérable à ce que la discussion 
s'engageât. (Non 1 non !) Cette opinion 
assurément n'a rien de factieux, puisqu'elle 
s'adresse, je n'ose dire à votre souverai
neté, mais à votre pouvoir élevé, qui ne* 
s'exercerait jamais avec plus d'utilité, 
(Bruit.) Vous pouvez avoir une opinion 
différente, mais je demande positivement 

ue la discussion s'ouvre sur les affaires 
'Allemagne et d'Italie. 
Je demande à parler, à moins que la 

Chambre ne vote la clôture de la discussion 
générale. (Mouvements divers.) 

Voix NOMBREUSES. — La clôture ! la 
clôture I 

PLUSIEURS voix. — Parlez ! parlez ! 
M. LE PRÉSIDENT WALEWSKI. — Si la 

Chambre veut clore la discussion géné
rale... (Bruit.) 

M. ACHILLE JUBINAL. — Il faut voter sur 
la clôture de l'incident. (Oui 1 oui t) 

M. LE PRÉSIDENT WALEWSKI. — Il n'y a 

pas de discussion sur l'incident ; si la 
Chambre veut clore la discussion générale 
(Bruit) sur le budget rectificatif, la dis-
cussiou générale pourra reprendre sur les 
budgets ordinaire et extraordinaire. Il 
s'agit uniquement en ce moment de savoir 
si la Chambre veut clore ta discussion gé
nérale sur le budget rectificatif. (Mouve
ments divers.) 

M. DU MIRAL. — Je demande la parole. 
M. GLAIS-BIZOIN. — C'est sur la clôture 

de l'incident que la Cbambre doit se pro
noncer. (Oui 1 oui !) 

M. LE PRÉSIDENT WALEWSKI. — La parole 
est à M. du Miral. 

M. DU MIRAL. — Je fais observer que le 
débat qui vient de s'engager n'a porté au
cunement sur la discussion générale du 
budget, il a porté uniquement sur nn in 
cillent résultant d'une déclaration faite par 
le gouvernement. 

C'est donc seulement la clôture de la 
discussion sur cet incident qui peut-être 
mise aux voix ; il n'y a aucun inconvénient 
à le faire, et je crois, au contraire, pour 
ma part, qu'il y a utilité. (Oui ! oui t — 
Aux voix I — Bruits confus.) 

M. ROQUES-SALVAZA. — Il est évident que 
l'incident est en dehors du budget... (In
terruption.) 

M. LE PRÉSIDENT WALEWSKI. — Vous 
êtes dans l'erreur. Il n'est pas en dehors 
de la discussion du budget, car il ne peut 
pas y avoir d'incident en dehors du budget 
La discussion est ouverte uniquement sur 
le budget, et M. Jules Favre n'aurait pas 
eu le droit de prendre la parole pour 
adresser une interpellation au gouverne
ment. (C'est vrai 1 Très-bien !) 

M. ROQUES-SALVAZA. —r Ce que je veux 
dire, c'est ceci : Nous avons reçu une com
munication dont la conséquence, à mes 
yeux, est que tout ce qui concerne la ques
tion extérieure, actuellement engagée, 
doit demeurer, au sein du Corps législatif, 
dans les termes où celle communication a 
été faite. Le sentiment du Corps législatif 
est qu'on ne la discute pas. 

Qu'y a-t-il donc à mettre aux voix, 
sinon la quesiion de savoir si le Corps lé
gislatif entend ou n'entend pas que la dis
cussion du budget vienne se mêler en au
cune façon... (Bruit.) 

Pour moi et pour une grande partie de 
la Chambre, la discussion ne doit pas por
ter sur les questions extérieures. (Non I 
non! —Interruption.) 

M. EMILE OLIVIER. — Je demande la pa
role. 

M. ALFRED LEROUX- — Je demande la 
parole. Messieurs... 

M. LE PRÉSIDENT WALEWSKI. — VOUS 
n'avez pas la parole en ce moment. Je vais 
mettre aux voix, si la Chambre le désire, 
la clôture de l'incident. (Oui! oui ! — C'est 
cela t) 

M. ERNEST PICARD. — Il y a une de
mande de scrutin. (Bruit.) 

M. LE PRÉSIDENT WALEWSKI. —M. Alfre 
Leroux a demandé la parole. Je prie la 
Chambre de vouloir bien l'écouter. 

M. ALFRED LE Roux. — Je ne veux dire 
que quelques mots, afin de préciser la por
tée du vote qui va intervenir. Je pense 
avec l'honorable M. du Miral que nous de
vons voter sur l'incident. Mais, avant le 
vote, je désire, en mon nom personnel, 
que le vote qui va intervenir aura la s i 
gnification que voici : Nous sommes tous 
d'accord pour désirer le maintien de la 
paix. Le document dont on vient de nous 
donner lecture... 

M. LE PRÉSIDENT WALEWSKI. — Pardon, 
monsieur Alfred le Roux, mais vous entrez 
vous-même dans la discussion. (Interrup
tions en sens divers.) Je ne peux pas vous 
maintenir la parole si vous entrez dans la 
discussion. 

Voix NOMBREUSES. — Très-bien ! très-
bien I Pas de discussion générale I 

M. ALFRED LE Roux. — L'honorable 
M. Jules Favre et ses amis pensent qu'il y 
a lieu de discuter la question de politique 
extérieure... (Bruit.) 

M. LE PRÉSIDENT WALEWSKI. — Je ne puis 
vous maintenir la parole plus longtemps; 
vous l'avez obtenue seulement sur la po
sition de la quesiion, et vous parlez sur la 
question elle-même. 

QUELQUES MEMBRES. — Laissez parler le 
président de la commission! 

Voix NOMBREUSES. — Non ! non ! la clô
ture !/ 

M. 'ALFRED LE Roux. — J'abrège, mes
sieurs, et je me borne à poser la question 
que voici : M. Jules Favre, avec un certain 
côte de la Chambre, pense qu'il y a lieu 
de discuter la question de politique exté
rieure, même après la déclaration du gou
vernement. 

Uue autre partie de la Chambre, et je 
me range de ce côté, pense, au contraire, 
qu'il y a utilité, opportunité à ne pas la 
discuter... Et c'est pour cela qu'en de
mandant la clôture de l'incident et en la 
votant, le Corps législatif doit donner à 
ce vote la portée que voici... 

Voix NOMBREUSES. — Non ! non ! — Vo
tons purement el simplement! 

M. ALFRED LE Roux. — Et je me borne 
à dire que ceux qui voteront la clôture de 
l'incident croient servir les intérêts du 
pays... (Bruit. — On n'entend pas!) sans 
rien abdiquer de la dignité du Corps lé
gislatif... (Le bruit couvre la voix de l'o
rateur.) 

M\'. THIERS el OLIVIER demandent la 
parole. 

VOIX NOMBREUSES. — La clôture ! la clô
ture ! 

M. THIERS. — Je demande la parole 
contre la clôture. 

VOIX NOMBREUSES. — La clôture. (Agita
tion.) 

M. LE PRÉSIDENT WALEWSKI. — Monsieur 
Thiers, je ne puis pas vous donner la pa
role en ce moment. La Chambre demande 
la clôture? (Oui ! Oui!) 

M. THIERS. — Je demande i parler con
tre la i ôture. (Aux voix ! aux voix!) 

M. LE PRÉSIDENT WALEWSKI. VOUS 
l'enten-lez. monsieurs Thiers, la Chambre 
d mande la clôture. 

M. TIIIEBS. — Laissez-moi dire on seal 
mot contre In clôture. (Aux voix! aux voix!) 

Al. LE inÉsiDENi WALEWSKI.— M. Thiers 
demande à parler contre la clôture. Mon
sieur Thiers, je vous donne la parole con
tre la clôture; mais je vous rappelle qu'il 
ne faut pas renouveler l'incident lui-même. 

M. THIERS. — Je déclare que je n'ai 
nullement l'intention d'ouvrir le débat dont 
le gouvernement nousdemande la clôture. 
(Nouveau bruit.) Voulez-vous une explica
tion qui lèvera, je le crois, les scrupules 
de beaucoup d'entre nous et qui nous ral
liera à la demande de M. le ministre 
d'Etat ? La Chambre veut-elle cette ex
plication ? Je vais la donner. (C'est inutile! 
La clôture. !) 

M. LE PRÉSIDENT WALEWSKI. — Monsieur 
Thiers. vous avez demandé la parole con
tre la clôture, je vous l'ai accordée ; mais 
vous voyez que la Chambre refuse d'en
tendre les explications que vous lui offres. 
Je vais donc mettre aux voix la clôture. 
(Oui! oui !— La clôture!) 

M. THIERS. — Je veux précisément ral
lier quelques-uns d'entre nous an vote 
demandé par M. le minisire d'Etat. 

UN MEMBRE. — C'esl inutile. Nous som
mes d'accord avec M. le ministre d'Etat. 
(Voix nombreuses : Oui! oui! votons)) 

M.THIERS insiste au milieu du bruit. 
M. LE PRÉSIDENT WALEWSKI. — Vous 

n'avez pas la parole, M. Thiers. La Cham
bre va voter sur la clôture de l'incident. 
e lui annonce qu'il y a une demande de 
cru tin. 

M. ANSELME FLEURY.— Nous le deman
dons aussi, et nous voterons pour la clô
ture. Dans la circonstance présente, le 
silence est du patriotisme. 

Il est procédé au scrutin sur la clôture 
de l'incident. 

La clôture est prononcée à la majorité 
de 202 voix contre 34. 

M. LE PRÉSIDENT WALEWSKI. — L'in
cident est vidé. Personne ne demandant 
la parole pour la discussion générale sur ' 
les suppléments de crédit, je vais donner 
lecture des articles. 

Les art. 1, 2, 3 , A (litre 1", budget 
ordinaire), du projet de loi relatif aux 
suppléments de crédits de l'exercice 1866 
sont successivement mis aux voix et 
adoptés ainsi que les états, A, B, C, qui y 
sont annexés. 

Les art. 5 et 6 (titre H, budget des d é 
penses sur ressources spéciales et services 
rattaches pour ordre du budget) avec les 
états D el E qui y sont annexés, pnis les 
art. 7, 8. 9, 10, 11 , 12, 13 (budget extra
ordinaire et dépenses sur exercice clos), 
avec l'état H, sont également adoptés. 

L'ensemble du projet de loi relatif aux 
suppléments de décret est adopté ensuite 
à la majorité de 232 voix contre 18 ser 
250 volants. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je prépose à la 
Chambre d'ajourner à demain la discus
sion sur le budget ordinaire et extraor
dinaire. (Oui! oui!) 

La séance est levée à quatre heures. 
Le chef-adjoint des secrétaires-rédacteurs, 

MAUREL-DUPERRÉ 

CHRONIQUE LOCALE & DÉPARTEMEMTAU 

QUESTION DU COLLÈGE. 
M Sioen Pin nous adresse la lettre sui

vante : 
« Ronbaix, 13 juin 1806. 

» Monsieur le Rédacteur, 
» Ma réponse à M. Motte-Bossut sera 

aussi franche et aussi digne que sa lettre. 
et puisque mon honorable contradicteur 
n'est entré dans la discussion que parce 

u'il a pris pour un défi l'envoi du journal 
u 8 juin, je veux commencer par lui ex

pliquer comment cet envoi n'était qu'un 
acte dicté par la délicatesse la pins simple 
et la plus ordinaire. 

» Il est d'usage en effet, — et la raison 
de cet usage est facile à comprendre — 
d'envoyer un exemplaire du journal A 
tous ceux qui s'y trouvent nommés : 
M. Motte était nommé dans ma réponse 
qui s'adressait à une commission dont il 
faisait partie, je devais donc lui envoyer 
un exemplaire de cette réponse. D'ailleurs 
cette précaution n'était pas aussi inutile 
qu'on pouvait le croire, relativement aux 
membres de la Commission, car je pour
rais en citer plusieurs qui ne sont pas 
abonnes au Journal de Roubaix. 

» Le débat entre M. Motte Bossu t et moi, 
est tout entier dans cette seule proposi
tion : — M. le Recteur a-t-il ou non réfusé 
un collège mixte? 

> M. Motte-Bossut dit oui, j'affirme que 
non. 

• M. Motte-Bossul tire ses conclusions 
d'une conversation qu'il a eue avec M. le 
Recteur, je n'ai pas d'autre source pour les 
miennes. M. Motte-Bossut vous a donné 
les termes de la réponse qui lui a été faite 
par M. le Recteur; voici les termes de celle 
qui m'a été faite, le 4 juin dernier, dans les 
circonstances suivantes : 

» Lorsque la Commission du collège, 
dans sa réponse à mon mémoire, est venue 
affirmer si catégoriquement que l'Univer
sité refusait toute alliance avec Je clergé, 
je trouvai cette proposition en désaccord 
formel avec mes renseignements et je me 
rendis à Douai pour en avoir le cœur net. 
Je donnai lecture à M. le Recteur de la 
phrase que M. Motte lui mettait dans la 
bouche, et des conclusions qui en avaient 
été tirées. M. le Recteur me répondit que 
ces paroles étaient bien telles qu'il les 
avait prononcées et il ajouta : < De quel 
» droit veut-on en tirer de semblables con-
» clusiotis ? Certainement je suis loin de re-


